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SNR, cabinet à taille humaine à dominante audit et conseil, met à votre disposition autour de trois experts-comptables-commissaires aux comptes, d'un avocat d'affaire, d'un fiscaliste - ancien inspecteur des impôts -, d'un contrôleur de gestion et de banquiers d'affaires, une équipe pluridisciplinaire, couvrant les métiers du chiffre, du droit et conseil :
	le chiffre, à travers les métiers de l'audit et l'expertise comptable ;
	le droit, droit des affaires, droit des sociétés et fiscalité ;
	le conseil aux trois étapes de la vie des entreprises, la création, le développement et la transmission/reprise.

SNR est affilié à RSM partenaires, 4e réseau National qui rassemble 27 cabinets représentant un effectif de 1 415 personnes dont 166 associés pour un chiffre d'affaires de 130 millions d'euros. Les activités de RSM Partenaires se répartissent à 62% en audit et conseil et 38% en expertise-comptable.
Au niveau international, RSM Partenaires est membre de RSM International, 8e réseau mondial d'audit et de conseil dont la forte présence en Europe et l'expérience du conseil sont les traits dominants.
Dotés de méthodologies et d'outils techniques pointus, développés et mis en place par le réseau RSM Partenaires dans les domaines de l'audit, de l'expertise comptable et du conseil, SNR entre dans le club très fermé des cabinets français certifiés ISO version 9001.
NOUS ENGAGER
Nous nous engageons auprès des entreprises pour assurer la fiabilité de l’information financière à travers l’audit légal ou contractuel, l’audit des systèmes d’informations, les missions comptables.
Nous apportons un éclairage spécifique aux décideursconfrontés à des choix d’investissement et les accompagnons dans la réussite du changement par des missions personnalisées.
L’efficacité de nos méthodes
Nous investissons à travers le réseau en « recherche et développement » et en formation afin de mettre à votre disposition une approche professionnelle fondées sur des méthodes et des techniques les plus avancées notamment sur un outil de communication mondial dédié permettant la mise jour permanente des normes, des outils de travail et de la législation à travers Lotus note.
L’implication de nos équipes 
Equipe de proximité, nous établissons avec vous des relations de confiance. La qualité de cette collaboration nous permet de répondre rapidement et efficacement à vos besoins et de vous proposer des solutions adaptées.
Le choix des meilleures compétences
Nous rassemblons sur un même plateau pour répondre à vos exigences les compétences les plus pointues à travers nos partenaires en matière, de droit des affaires, de fiscalité, de contrôle de gestion de financement de vos projets.
VOUS ACCOMPAGNER
Nos missions nous conduisent à vous conseiller dans la mise en oeuvre de vos choix stratégiques et à participer à la réussite de vos projets. Être à vos côtés en toutes circonstances, telle est notre volonté.
Au quotidien
Assurer la fiabilité de l’information financière, aider les organisations à s’adapter aux mutations de leur environnement, faire évoluer les systèmes d’information, éclairer les décideurs, sécuriser et optimiser les options comptables et fiscales, accompagner les entreprises dans leurs missions de développement, telles sont nos principales missions.
En France
L’évolution économique et l’ouverture des marchés nécessitent des organisations à même de favoriser le travail d’équipe et la pluridisciplinarité. Sans perdre notre identité, nous avons associé nos forces à RSM Partenaires, l’un des premiers réseaux Français de professionnels des métiers de l’expertise-comptable, de l’audit et du conseil, pour vous apporter le meilleur service. Chaque membre s’engageant à respecter les normes professionnelles et à appliquer les méthodes de travail élaborées au niveau des réseaux National et International.
À l'international
Nous avons choisi un réseau qui répond à vos besoins pour vous accompagner dans vos implantations à l’étranger, vous assister dans la recherche de partenaires et vous aider sur tout projet à l’international.
RSM International réunit des cabinets indépendants dans plus de 70 pays à travers le monde et met à votre disposition plus de 16 000 professionnels, auditeurs experts-comptables, consultants fiscalistes de toutes nationalités, parfaitement intégrés aux tissus économiques locaux et maîtrisant les règles comptables et les normes internationales.

Contactez-nous !






Nos missions
Nos missions


L'expert-comptable, spécialiste pluridisciplinaire, dispose de compétences étendues pour vous suivre et vous conseiller durant toute la vie de votre entreprise.
Notre cabinet met à votre disposition un savoir-faire reconnu en matière financière, fiscale, sociale, juridique, informatique et de gestion.
En relation constante avec les organes décisionnels de votre entreprise, il vous assure une prestation fiable et rapide ainsi qu'un conseil permanent dans les domaines cruciaux de la vie de votre entreprise. Nous nous impliquons directement dans votre stratégie de réussite et nous nous engageons à vos côtés afin de contribuer à faire de votre structure une entreprise dynamique et adaptée aux besoins de votre clientèle.






VOUS ET LA CRÉATION/REPRISE D'ENTREPRISE
La création d'entreprise
À partir d'entretiens individuels, nous accompagnons le créateur et assurons un suivi personnalisé de votre  projet, afin :
	d'estimer la faisabilité et la viabilité économique du projet ;
	d'évaluer l'adéquation Homme/projet ;
	de faciliter l'obtention des aides à la création d'entreprise ;
	de construire le Business Plan ;
	de mettre en place le plan de trésorerie des 12 premiers mois d'activité ;
	d'assister le créateur dans la négociation bancaire.

Nous avons développé une organisation adaptée à la création d'entreprise à travers :
	des fiches d'entretien individuel normalisées ;
	une matrice de Business Plan spécifique au créateur ;
	une fiche de restitution de votre parcours.

La reprise d'entreprise
Nous accompagnons le repreneur d'entreprise des premiers contacts à la signature finale du protocole. Nous avons développé depuis 15 ans, en partenariat avec les principaux acteurs de la reprise d'entreprise, un savoir-faire spécifique aux transactions à taille humaine.
Nous proposons une démarche méthodologique originale permettant d'accélérer le processus de reprise d'entreprise déclinée en 5 étapes :
	Assistance à la négociation et la rédaction de la lettre d'intention
	Assistance lors de la rédaction du protocole
	Montage du Business Plan sur 5 exercices
	Audit d'acquisition de la cible
	Assistance lors de la réitération des actes définitifs





VOUS ET L'EXPERTISE-COMPTABLE
L'expert-comptable est le conseil permanent du chef d'entreprise dans les domaines du chiffre, du droit, de la prévention.
Organisation/ établissement des comptes
	Mise en place d'une comptabilité adaptée à l'entreprise ;
	Tenue ou surveillance de cette comptabilité ;
	Établissement de situations intermédiaires ;
	Élaboration des comptes annuels, sociaux et consolidés ;
	Révision de comptabilités informatisées ;
	Mise en place des comptabilités analytiques ;
	Externalisation de la fonction administrative et comptable.

Droit des affaires et fiscalité
	Choix de la structure juridique ;
	Restructuration juridique ;
	Transformation d'entreprises ;
	Secrétariat juridique des sociétés ;
	Établissement ou contrôle des bulletins de paie et déclarations sociales;
	Assistance à la gestion du personnel et établissement des contrats de travail ;
	Établissement ou contrôle des déclarations fiscales ;
	Optimisation de la gestion fiscale ;
	Assistance en cas de contrôle fiscal.

Prévention des difficultés
À travers une équipe de spécialiste de la prévention des difficultés des entreprises, et en partenariat avec des avocats spécialisés, nous :
	réalisons un diagnostic de détection et de pré-traitement des difficultés de l'entreprise ;
	mettons en oeuvre les solutions amont aux procédures collectives, mandat ad hoc, procédures amiables ;
	assistons le chef d'entreprise lors de la déclaration de l'état de cessation des paiements en optimisant les conditions d'ouverture de la procédure ;
	préparons les prévisionnels d'exploitation et de trésorerie.

Forts d'une expérience acquise depuis 15 ans dans ce domaine, nous avons développé :
	un outil de diagnostic spécifique à cette situation particulière ;
	une maquette propre à la déclaration de l'état de cessation des paiements ;
	un outil de suivi de la trésorerie adapté à la situation post DCP.





VOUS ET LE CONSEIL
Nous accompagnons, en synergie avec nos spécialistes, votre entreprise aux différentes phases de son existence
La création de votre entreprise
Par soutien personnalisé du créateur d'entreprise dans :
	l'obtention des aides à la création d'entreprises (prime ACCRE, contrat PARE) ;
	le montage du Business Plan ;
	la mise en place du plan de trésorerie à 12 mois ;
	le montage juridique et fiscal.

Le développement de votre entreprise
Par suivi régulier de votre gestion à travers :
	la formulation de vos objectifs et de votre stratégie ;
	la mise en place des budgets prévisionnels et des tableaux de bord ;
	l'assistance à la gestion de trésorerie et à la recherche de financement ;
	le calcul de vos coûts de revient et l'établissement de la comptabilité analytique ;
	la mise en place d'un système d'information et de reporting :	élaboration du cahier des charges ;
	diagnostic des systèmes d'information ;
	mise en place du reporting ;
	mise en place de consolidation financière.



La transmission de votre entreprise
Par l'assistance de nos experts et avocats dans le cadre de :
	l'évaluation de votre entreprise ;
	l'ingénierie financière ;
	cessions, apports, partages, donations ;
	la prévention des difficultés ;
	les opérations de négociation.


Pièces jointes
	 Formations





VOUS ET L'AUDIT
Les missions d'audit et de commissaire aux comptes
Elles trouvent généralement leurs applications dans l'exercice des missions :
	légales de commissariat aux comptes, certification des comptes annuels et consolidés
	d'examen du contrôle interne et des procédures
	d'audit dans le cadre d'un rachat ou d'une prise de participation
	d'audit d'organisation des services ou des systèmes de reporting et de consolidation ;
	d'audit fiscal, social, juridique.

Nos domaines d'expérience
Nous avons développé à travers l'expérience de nos experts des compétences particulières dans les secteurs :
	associatif et médico-social ;
	coopératif agroalimentaire, agricole, laitier ;
	des caisses de retraite ARRCO et AGIRC ;
	des institutions de prévoyance et des mutuelles ;
	de la mutualité sociale agricole MSA ;
	des métiers de l'assurance ;
	de la reprise d'entreprise.

L'intervention de nos spécialistes
Toutes les missions sont systématiquement menées en synergie avec les praticiens du secteur ou du domaine concerné :
	fiscaliste, ancien inspecteur des impôts ;
	spécialiste de la reprise d'affaire ;
	contrôleur de gestion ;
	avocat d'affaire ;
	banquiers d'affaires, spécialistes du haut de bilan.


Pièces jointes
	 Téléchargez notre rapport de transparence 2018
	 Téléchargez notre rapport de transparence 2019









	DIDIER CHIGOT : ASSOCIÉ
Associé - Expert-comptable - Commissaire Aux Comptes
 Diplômé de l’École Supérieure de Gestion
DIDIER CHIGOT a été rattaché au groupe E3C, 800 personnes, 80 bureaux, où il a exercé successivement les responsabilités suivantes :
	Reprise de cabinet (appui technique aux équipes lors de la reprise, sécurisation de la clientèle et des effectifs) ;
	Développement de l’activité commissariat aux comptes et audit pour le groupe ;
	Développement de l’activité reprise et transmission  d’entreprise.

Ses compétences professionnelles sont très diversifiées :
	Missions d’audit et de commissariat aux comptes, spécialisation mutuelle, prévoyance, assurance, domaine industriel ;
	Reprise/transmission d’entreprise : valorisation d’entreprise, montages juridiques et fiscaux, fusions-acquisitions, financement, conseil en organisation.

Au-delà de ses fonctions au sein du cabinet, il est membre :
	Du Réseau RSM Partenaires ;
	De la Commission EPRA de contrôle des organismes mutuelle assumant un risque d’assurance au sein de la Compagnie Régionale des commissaires aux comptes de Versailles ;
	Du Club Des Repreneurs, CRA ;
	Il intervient régulièrement auprès des Chambres de Commerce et d’Industrie, CCI, des Chambres des métiers, du secteur bancaire sur les problématiques de création, reprise d’entreprise, organisation financière.





	GÉRARD ANREP : ASSOCIÉ
Associé - Expert-comptable - Commissaire aux Comptes
 Sup. de Co. Montpellier
GERARD ANREP a acquis une expérience  en cabinet  d’audit qui l’ont conduit à intervenir plus spécifiquement dans les domaines de l’assurance et dans des organismes Financiers et bancaires notamment sur les domaines suivants :
	Crédits immobiliers : Elysées Pierre SCPI de HSBC ;
	Organismes financiers et bancaires Crédit Agricole de  l’Oise ;
	Caisses de retraites et de prévoyance et mutuelles ;
	De l’assurance : Groupama.

Ses domaines d’expérience l’ont conduit à exercer diverses responsabilités extérieures auprès des organismes de réglementation.
Il est membre notamment :
	Du Réseau RSM Partenaires depuis l’origine où il a œuvré pour mettre en place la norme ISO auprès des membres et la cartographie des compétences  ;
	De la commission MSA de la Compagnie Nationale des Commissaires aux comptes ;
	De la commission IASC de l’Observatoire de la Qualité Comptable ;
	Responsable assurance qualité depuis 1997 au sein de SNR Audit.





	CHARLY DREUX : ASSOCIE
Associé  - Expert-Comptable - Commissaire aux comptes 
Maîtrise des sciences et techniques comptables et financières
DESCF - DEC
CHARLY DREUX , expert-comptable et commissaire aux comptes, associé au Cabinet SNR AUDIT.
Ses compétences professionnelles l’ont conduit à se spécialiser dans l’audit. A ce titre, il traite des dossiers de toute nature et de toute taille. Il maîtrise tout particulièrement les secteurs suivants :
	coopératives ;
	industries ;
	BTP ;
	agro-alimentaire.

Outre ses fonctions en matière d’audit, il a acquis une pratique courante dans :
	le montage de Business plan dans le cadre de création, reprise d’entreprise ou développement de société et la mise en place de budgets permettant un suivi mensuel de l’exploitation de la société dans le cadre de réorganisation opérationnelle ;
	la mise en place et le contrôle de consolidations de plusieurs groupes de sociétés tant pour des sociétés françaises qu’étrangères ;
	le diagnostic, l’évaluation de société, effectués tant du côté acheteur que du vendeur.

Au niveau expertise comptable, il assure pour le Cabinet la responsabilité des méthodes : normes de révision, suivi des échéanciers fiscaux et sociaux, veille technique et réglementaire et le contrôle ISO en tant que responsable d’assurance qualité.




	JEAN-LUC MARTIN : ASSOCIÉ
Associé
Spécialiste Banque & Finance
JEAN-LUC MARTIN a rejoint le Cabinet SNR Audit en 2009.  Après une carrière bancaire de 16 ans au sein de Citibank et, 22 années passées au sein de Cabinets Nationaux et Internationaux : Mazars, Palméro (Monaco), BDO Marque & Gendrot puis Deloitte.
Sa carrière en Cabinet, très diversifiée tant en audit qu’en conseil lui a permis d’acquérir une expérience multiculturelle dans 35 pays, dans les domaines de l’industrie financière, de groupes bancaires, immobiliers, industriels, commerciaux, de sociétés de gestion d’actifs, de fonds d’investissements, de fondations, d’associations, de holdings, de family offices.
Ses principales compétences professionnelles :
	Audit d’évaluation, fusions, acquisitions ;
	Accompagnement d’entrepreneurs et créateurs d’entreprise ;
	Accompagnement d’entreprises en difficulté ;
	Business plan, plan de trésorerie ;
	Risques et procédures opérationnels, financiers, conformité, contrôle interne ;
	Lutte contre le blanchiment et le financement du terrorisme ; 
	Règlementaire : CB, AMF, Communauté Européenne.

Ses secteurs d’intervention :
	Financier, bancaire, gestion d’actifs/sociétés de gestion de portefeuilles ;
	Immobilier ;
	Industriel ;
	Secteur de la santé.





	BERNARD RIVET : FISCALISTE
Partenaire - Fiscaliste
Ancien Inspecteur des Impôts  - Diplômé ENI
BERNARD RIVET, a passé l’essentiel de sa carrière auprès des administrations fiscales et des douanes en qualité d’inspecteur. Cette expérience lui confère une autorité particulière lors des négociations avec les administrations et un esprit d’anticipation exercé lors des opérations de restructuration d’entreprise. Il intervient tout particulièrement lors  :
	 de l’élaboration des montages juridiques et fiscaux ;
	 de la défense des intérêts des contribuables lors de contrôles ;
	 dans tous les secteurs de la vie des entreprises avec un goût prononcé pour les opérations immobilières.

Parallèlement en qualité de permanent auprès du GIMM, Groupement des Industries Métallurgiques et Minières, il intervient :
	 auprès d’adhérents comme conseil privilégié en matière fiscale et prépare leur défense en cas de contrôle.

Par ailleurs, en sa qualité de formateur auprès de cabinets ou d’institutionnels, il assure :
	 la veille règlementaire et législative ;
	 le suivi des opérations de transmission/reprise d’entreprise ;
	 la présentation annuelle de la loi de finance.





	JEAN-YVES LEBRAS : AVOCAT
Partenaire - Avocat au barreau Des Hauts de Seine
Titulaire des Mentions de spécialisation en droit des sociétés et droit fiscal - Diplômé Ecole de Commerce et Titulaire du DECS
Après avoir travaillé successivement dans plusieurs cabinets (cabinet A2C dont il a été le Président, partenaire du groupe E3C et le cabinet Amyot juridique & fiscal, membre du réseau Grant Thornton) ,Maître  LE BRAS, a ouvert son propre cabinet en 2004 et exerce actuellement à Neuilly Sur Seine.
Ses principales compétences professionnelles :
	Droit des sociétés : création de sociétés, fusions, scissions, restructuration, transformation de sociétés ;
	Reprise : reprise d’entreprises et de sociétés, rédaction d’actes de cession de fonds de commerce, audit juridique, due diligence ;
	Fiscalité des entreprises, fiscalité de  la reprise et transmission, contentieux et recours fiscaux ;
	Procédures collectives : rédaction de DCP, assistance, négociation, rachat d’entreprise en difficulté ;
	Droit social : contrat de travail, contentieux, accords d’entreprises.

Son expérience le destine naturellement à traiter des opérations de :
	 Acquisition et cession de fonds de commerce et de titres de sociétés ;
	 Fusions-acquisition et plus généralement les opérations de restructuration d’entreprises ;
	 Création de société et secrétariat juridique des sociétés ;
	 Fiscalité des entreprises et des particuliers.

Ses secteurs d’intervention :
	 Formation pour les institutionnels, notamment  chambre des métiers, chambre de commerce ou dans le cadre de partenariat avec les organismes bancaires dans les domaines de :	la création et la reprise d’entreprise ;
	la rédaction des contrats ;
	la responsabilité des dirigeants ;
	la fiscalité.







	BERNARD GUYOT-TABET
Partenaire
Bernard GUYOT-TABET a acquis une double expérience professionnelle :
	au sein d’une entreprise de financement de biens d’équipements aux PME/PMI puis auprès de cabinets conseils (dont  l’APEC) ;
	en tant que créateur, repreneur et chef d’entreprise.

Ses compétences professionnelles :
	Il possède une réelle expertise, en management d’équipes, en orientation de carrières et en création/reprise d’entreprise ;
	Rodé à l’entretien individuel, à l’animation et à la conduite de groupe, il met ses compétences au profit des cadres en réflexion qui ont un projet de création/reprise d’entreprise, sous forme    d’accompagnements individuels et de modules de formation spécifiques.

Ses secteurs d’intervention :
	Il anime des conférences notamment au Salon des Entrepreneurs, auprès d’organismes    d’outplacement (EOS Conseil), d’écoles de commerce (ESCP, Sciences Politiques, Ecole des    Mines), du Club de Cédants et Repreneurs d’Affaires (CRA), de la Chambre de Commerce et    d’Industrie de Paris (CCIP) ;
	Différents interviews dans « le Nouvel Economiste », « l’Expansion », « l’Express », « Newzy » ;
	Il a publié :	   en 2007 et 2010 « Réussissez votre création d’entreprise » paru aux éditions E.S.F. .
	   en 2009 « toutes les clés de l’auto-entrepreneur » paru aux éditions E.S.F.
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Bureau principal

Groupe SNR
163/165, avenue Charles de Gaulle
92200 Neuilly-sur-Seine
Île-de-France
Contact
01 55 61 94 20
01 55 61 91 48
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